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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
 

 
 

Durée de validité de ce document : 6 mois 
 

Vendeur : SNC LNC SCORPIUS 
 

Commune : VILLEURBANNE (69100) 
Adresse : 62 rue Chateau Gaillard 

Cadastre : AZ 16 - AZ 17 
Adresse : 62 rue Château Gaillard 

Cadastre : AZ 18 - AZ 20 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques naturels prévisibles. 
 
Plan de prévention des risques naturels prévisibles d’inondation, Lyon-Villeurbanne approuvé le 02/03/2009 : le 
bien est situé en zone verte, zone de remontée potentielle de nappe et réseau (hors zone inondée) 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques miniers prévisibles. 
 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques miniers prévisibles sur la commune de VILLEURBANNE (69) qu’il 
soit prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation.   
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques technologiques 
prévisibles. 
 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques technologiques prévisibles sur la commune de VILLEURBANNE 
(69) qu’il soit prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation.  
 

Situation du bien au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la 
sismicité. 
 
En application des articles R. 563-4 et R 125-23 du code de l'Environnement modifiés par les décrets n°2010-
1254 et 2010-1255 relatifs à la prévention du risque sismique et délimitant de nouvelles zones de sismicité de 
territoire français, la commune est située dans une zone de sismicité faible (2).  
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Situation du bien au regard des arrêtés de catastrophes naturelles (pour information). 
 
Des arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris sur la commune de VILLEURBANNE (69)  
 

État des nuisances sonores aériennes, situation du bien au regard du Plan d'Exposition 
aux Bruits 

 
PEB  : il existe un Plan d'Exposition aux Bruits sur la commune, le bien n'est pas concerné. 
 

Situation du bien au regard du risque radon. 
 
Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français : la commune se 
situe en zone 1.  
 

Situation du bien au regard des Secteurs d'Information sur les Sols (SIS). 
 
Information sur l'état de pollution des sols  : Il existe un arrêté préfectoral datant du 26.06.2017 établissant 
des secteurs d'information sur les sols (SIS) prévus par l'article L. 125-6 du Code de l'Environnement, pour 
le département du Rhône et la Métropole du Rhône. 
Le bien n'est pas concerné par une création de SIS actuellement. 
 
 

Lyon le 25 octobre 2021 
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Remontée de nappe

2006-1637 14/02/2006 28/01/2019

62 rue Chateau Gaillard. Ref cad : AZ 16 - AZ 17
62 rue Château Gaillard. Ref cad : AZ 18 - AZ 20 69100 VILLEURBANNE

02/03/2009



- Extrait du plan cadastral
- Plan de prévention des risques naturels prévisibles d’inondation approuvé le 02.03.2009

SNC LNC SCORPIUS

Lyon

25 octobre 2021



Modèle état des nuisances sonores aériennes   En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme    MTES/DGAC/juin 2020 

Etat des nuisances sonores aériennes 

 Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et 
doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

 Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° du mis à jour le 

 Adresse de l’immeuble  code postal ou Insee  commune 

 Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 1 oui non 

révisé  approuvé date 

1 Si oui, nom de 
l’aérodrome : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 2 oui non 

 2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB 1 oui non 

révisé approuvé date

 1 Si oui, nom de l’aérodrome  : 

 Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 

> L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :
zone A1 zone B2 zone C3 zone D4 

forte forte modérée 

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)

2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62)

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du 
code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet 
d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 



Modèle état des nuisances sonores aériennes   En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme   MTES/DGAC/juin 2020 

 Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 

vendeur / bailleur  date / lieu  acquéreur / locataire  

information sur les nuisances sonores aériennes 
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 
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